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PREUVE DE LA FCEI

INTRODUCTION

Tel que mentionné par la Régie dans sa décision procédurale D-2007-07, l’analyse du présent dossier est limitée et ne permet pas l’analyse des budgets volumétrique et monétaire du PGEÉ, ni les revenus 2006 à récupérer de la clientèle.

Dans ce contexte, la FCEI souhaite faire connaître ses préoccupations concernant le maintien d’un compte d’ajustement du MAPR, de l’ajustement de l’écart du MAPR ainsi que son impact potentiel sur l’interfinancement dans les tarifs. La FCEI désire s’assurer que la méthode d’allocation de l’ajustement de l’écart du MAPR de Gazifère ne crée pas de préjudice à la clientèle, et dans le cas contraire, souhaite que Gazifère corrige la situation lors des prochains dossiers tarifaires. Finalement, tel que demandé par la Régie, la FCEI formulera ses commentaires sur le nouveau sujet abordé par la Régie au paragraphe 3 de sa décision D-2007-07.

POSITION DE LA FCEI

Compte d’ajustement du MAPR et ajustement de l’écart :

Dans sa requête ré-amendée du 7 février 2007, Gazifère demande à la Régie d’«AUTORISER le maintien du mécanisme d’ajustement de pertes de revenus (MAPR), (…) à titre d’exclusion pendant la durée du mécanisme incitatif approuvé par la Régie aux termes de la décision D-2006-158. »

La FCEI croit qu’il est opportun de maintenir ce compte d’ajustement, afin d’éviter que le distributeur soit incité à prévoir des pertes de volumes et les revenus associés plus élevés en début d’année et qu’il soit compensé pour des pertes qui n’auraient pas été réalisées en cours d’année. L’historique mis en preuve démontre que les clients auraient été pénalisés si aucun ajustement n’avait été prévu dans le passé.

En effet, le tableau présenté par Gazifère en réponse à la question 2.1 de la Régie (voir GI-8, Document 4) démontre qu’historiquement, les clients auraient été désavantagés si aucun ajustement n’avait eu lieu en fin d’année pour refléter le volume réel, puisque depuis 2002, les prévisions de volumes ont toujours été plus élevées que les volumes réels. Le calcul du MAPR en début d’année seulement (en mode prévisionnel) serait pénalisant pour les clients.

Bien que la FCEI soit en faveur du maintien d’un compte d’ajustement du MAPR, et que les réponses à ses demandes de renseignements lui aient permis de mieux comprendre et apprécier la méthode de calcul de l’écart du MAPR par programme, la FCEI se questionne encore sur la méthode utilisée par Gazifère pour corriger l’écart du MAPR constaté en fin d’année. 

En effet, à notre question visant à déterminer si l’ajustement de l’écart du compte MAPR tenait compte des tarifs dans lesquels les écarts étaient réalisés (GI-12, Document 1, réponse 1-b), Gazifère nous répond que « Non. L’écart total en m3 est multiplié par la marge de distribution associée aux pertes de volumes prévues en cause tarifaire. Le taux de marge de distribution utilisé dans le calcul du MAPR est un taux marginal calculé en prenant les revenus de distribution avant pertes de revenus associées au PGEÉ moins les revenus de distribution après pertes de revenus associées au PGEÉ divisé par les pertes de volumes (m3) associées au PGEÉ. » 

Cette réponse maintient un doute à notre esprit et notre témoignage vise à clarifier notre compréhension. Si notre compréhension s’avère exacte, cela signifie, que peu importe quelle classe tarifaire est responsable de l’écart, l’ajustement se ferait sur l’ensemble des tarifs, au taux moyen. Si tel est le cas, la FCEI  soumet que cette méthode créerait une distorsion dans l’établissement des tarifs par classe de clients, et par le fait même un effet d’interfinancement.

Voici un exemple simplifié qui illustre notre propos.

Présumons qu’en début d’année, Gazifère prévoit pour un programme A, des pertes de volumes de 100 m3, à un taux marginal moyen du programme de 25¢ par m3. Présumons que le programme A vise la clientèle résidentielle. Parallèlement, présumons un programme B pour lequel Gazifère prévoit des pertes de volumes de 100 m3, à un taux marginal moyen du programme de 15¢ par m3. Ce programme B vise la clientèle commerciale.

Dans le présent exemple, les prévisions totales de pertes de volumes et de revenus seraient estimées en début d’année à 200 m3, pour un taux marginal moyen de 20¢ par m3.

En fin d’année, nous constatons (en suivant la méthode de calcul mensuel au dossier de fermeture) que seulement 150 des 200 m3 de pertes de volumes ont été réalisées. Présumons que nous constatons que les pertes de volumes non réalisées se retrouvent dans le programme A (secteur résidentiel).

Le premier élément que la FCEI vise à qualifier est la détermination de la valeur de la perte de revenu. Notre compréhension de la réponse 1-b) à la pièce GI-12, Document 1, nous porte à comprendre que l’écart serait calculé au taux moyen, soit 50 m3 à 20¢/ m3. Notre préoccupation est de bien quantifier la valeur de l’écart entre la prévision et le réel. Ainsi, dans notre exemple, si le 50 m3 non perdu provient du programme A, alors la perte réelle serait de 50 m3 à 25¢/ m3 et de 100 m3 à 15¢ m3. L’ajustement de l’écart devrait donc être équivalant à 50 m3 à 25¢/ m3. Dans un scénario inverse, où l’écart volumétrique provenait du programme B, alors l’ajustement de l’écart du MAPR équivaudrait à 50 m3 à 15¢/ m3. 

Notre interprétation de la réponse 1-b) de la pièce GI-12, Document 1, nous porte à croire que Gazifère utiliserait le 50 m3 à 20¢ par m3. Cependant, à notre lecture de la pièce GI-1, Document 1.4 du dossier de fermeture (R-3607-2007) nous comprenons que le calcul de l’écart entre le réel et le budget est calculé par programme, donc représente la valeur appropriée par programme.

La FCEI veut donc clarifier sa compréhension de la méthode de calcul de l’écart.

En deuxième temps, la FCEI se questionne sur l’étape suivante, soit la méthode par laquelle Gazifère alloue dans ses tarifs, l’ajustement de l’écart du MAPR. Nous croyons qu’il serait inapproprié d’utiliser la valeur moyenne (50 m3 à 20¢/ m3 dans notre exemple) et de l’allouer uniformément à toutes les classes de clients. Si tel était le cas, alors une classe de clients serait avantagée alors que l’autre classe assumerait une part plus importante de l’ajustement. 

Dans notre exemple, si l’écart était identifié uniquement au programme A, les clients du programme B ne devraient pas bénéficier ni supporter l’impact de l’ajustement de l’écart, et vice versa.

Les réponses de Gazifère ne nous ont pas permis d’éliminer le doute quant à notre compréhension de la méthode d’allocation de l’écart du MAPR dans les tarifs.

La FCEI souhaite s’assurer que Gazifère utilise une méthode qui ne crée pas d’inter financement entre les différentes clientèles (résidentielle, commerciale, et industrielle) lorsqu’elle ajuste pour les écarts entre les pertes de revenus prévues et les données réelles en fin d’année. 

Dans l’éventualité où l’ajustement du MAPR causait une distorsion additionnelle dans l’allocation des coûts par tarifs, la FCEI demandera alors à la Régie de s’assurer que Gazifère prenne les mesures pour éviter cette situation additionnelle d’interfinancement.

Nouveau sujet à considérer :

Dans sa décision procédurale D-2007-07, la Régie ajoute un nouveau sujet à traiter, soit les périodes utilisées pour le calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, et demande aux participants de faire connaître leurs commentaires sur le sujet.

En page 4 de sa décision procédurale, la Régie indiquait : « pour les fins d’équité réglementaire envers toutes les entreprises qu’elle réglemente, la Régie considère qu’il y a lieu, pour Gazifère, d’utiliser, pour le calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, la même formule approuvée par la Régie dans ses décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55, mais selon la moyenne des prévisions pour les obligations de 10 ans du Consensus Forecasts du mois le plus proche de la date d’application des tarifs proposés, soit celui du mois de novembre de chaque année. Les écarts entre les taux de 30 ans et de 10 ans qui doivent être utilisés seront ceux observés au mois d’octobre de chaque année. »

La FCEI est en accord avec l’approche présentée ci-dessus par la Régie, puisque la même règle s’appliquerait pour l’ensemble des distributeurs, soit d’utiliser les données publiées pour le mois le plus proche de la date d’application des tarifs.

La FCEI appuie donc la proposition que Gazifère utilise la moyenne des prévisions pour les obligations de 10 ans du Consensus Forecasts du mois le plus proche de la date d’application des tarifs proposés, soit celui du mois de novembre de chaque année.

Dans le même sens, la FCEI appuie la proposition d’utiliser les écarts entre les taux de 30 ans et de 10 ans, observés au mois d’octobre de chaque année.

Dans un deuxième temps, la Régie indique qu’elle considère pour le présent dossier, « que le distributeur utilise le Consensus Forecasts du mois de janvier 2007 et les écarts des taux de 30 ans et 10 ans observés en décembre 2006 pour le calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 2007. »

La FCEI ne comprend pas la proposition de la Régie par laquelle, pour le présent dossier tarifaire, Gazifère pourrait utiliser une période différente que celle immédiatement disponible avant la période d’application des tarifs. La FCEI s’inquiète des effets potentiels d’une telle entorse à la règle, et craint que le précédent ainsi créé par l’exception permette d’engendrer des comportements non désirables dans le futur. 

En effet, le distributeur (ou tout autre distributeur dans un autre dossier) pourrait être incité à soumettre tardivement son dossier tarifaire, s’il était d’avis que les données du Consensus Forecasts ou l’écart des taux 30 ans et 10 ans seraient plus avantageux à la période suivant celle qui autrement devrait s’appliquer. La FCEI soumet qu’un tel précédent n’est pas souhaitable pour la clientèle.

CONCLUSION
La FCEI soutient l’importance d’un compte d’ajustement du MAPR.

La FCEI souhaite cependant s’assurer que la détermination de la valeur de l’ajustement ainsi que l’allocation de tout ajustement résultant des écarts entre le budget et le réel en fin d’année, ne cause pas de distorsion dans l’établissement des tarifs pour la clientèle.  

La FCEI est en accord avec la modification des périodes utilisées pour le calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, relativement à la modification de l’année tarifaire et de la date d’application des tarifs. 

La FCEI est également d’avis qu’une fois déterminée, cette période ne devrait pas être modifiée ni influencée par la date à laquelle le dossier est présenté devant la Régie, ni par tous autres facteurs ponctuels. La FCEI soumet respectueusement à la Régie que c’est une question d’équité envers les clients.







DM_MTL/115805-00067/1402354.1
DM_MTL/115805-00067/1402354.1
DM_MTL/115805-00067/1402354.1

